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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

 Valeurs

Population totale

 
 

Informations fiscales (N-2)

 Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1)

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population
2 Recettes réelles de fonctionnement / population
3 Dépenses d’équipement brut / population
4 Encours de dette / population (2) (3)
5 DGF / population
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4)
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4)
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4)
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.



CA LENS LIEVIN - ANNEXE DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE - BP - 2024

Page 5

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.5 %
               - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

 RESTES A REALISER N-1

 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
 TOTAL A1 + B1 0,00  
 Investissement A2 + B2 0,00  
 Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



CA LENS LIEVIN - ANNEXE DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE - BP - 2024

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 232 000,00 232 000,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

 = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
232 000,00

 
232 000,00

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 610 907,00 610 907,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

 = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
610 907,00

 
610 907,00

 

 TOTAL DU BUDGET (4) 842 907,00 842 907,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D MTVX-NUM 2024/1 TRAVAUX RESEAUX NUMERIQUES 23 0,00

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00 21 000,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

37 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

55 000,00 0,00 31 000,00 31 000,00 31 000,00

Total des dépenses d’équipement 113 000,00 0,00 112 000,00 112 000,00 112 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 113 000,00 0,00 112 000,00 112 000,00 112 000,00

      
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

13 000,00  15 000,00 15 000,00 15 000,00

041 Opérations patrimoniales (7) 205 200,00  105 000,00 105 000,00 105 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 218 200,00  120 000,00 120 000,00 120 000,00

      
TOTAL 331 200,00 0,00 232 000,00 232 000,00 232 000,00

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 232 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

      
021 Virement de la section de fonctionnement (10) 0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

126 000,00  127 000,00 127 000,00 127 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 205 200,00  105 000,00 105 000,00 105 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 331 200,00  232 000,00 232 000,00 232 000,00

      
TOTAL 331 200,00 0,00 232 000,00 232 000,00 232 000,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 232 000,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
112 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 188 726,00 0,00 160 014,00 160 014,00 160 014,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

293 913,00 0,00 323 393,00 323 393,00 323 393,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 100,00 100,00 100,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 482 639,00 0,00 483 507,00 483 507,00 483 507,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 500,00 0,00 400,00 400,00 400,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

483 139,00 0,00 483 907,00 483 907,00 483 907,00

      
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

126 000,00  127 000,00 127 000,00 127 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

126 000,00  127 000,00 127 000,00 127 000,00

      
TOTAL 609 139,00 0,00 610 907,00 610 907,00 610 907,00

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 610 907,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00

Total des recettes de gestion courante 596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00

      
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

13 000,00  15 000,00 15 000,00 15 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

13 000,00  15 000,00 15 000,00 15 000,00

      
TOTAL 609 139,00 0,00 610 907,00 610 907,00 610 907,00

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 610 907,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

112 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 15 000,00 15 000,00
15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 21 000,00 0,00 21 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 60 000,00 5 000,00 65 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 31 000,00 100 000,00 131 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 112 000,00 120 000,00 232 000,00

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 232 000,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 160 014,00  160 014,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 323 393,00  323 393,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 100,00 0,00 100,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 400,00 0,00 400,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 127 000,00 127 000,00
71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 483 907,00 127 000,00 610 907,00

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 610 907,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 70 000,00 70 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 105 000,00 105 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  57 000,00 57 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 232 000,00 232 000,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 232 000,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00  0,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00  0,00

731 Fiscalité locale 0,00  0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00  0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 595 907,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 15 000,00 15 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 595 907,00 15 000,00 610 907,00

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 610 907,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 331 200,00 0,00 0,00 232 000,00 232 000,00 31 000,00 201 000,00 232 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 21 000,00 0,00 0,00 21 000,00 21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 37 000,00 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 55 000,00 0,00 0,00 31 000,00 31 000,00 31 000,00 0,00 31 000,00

 Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 113 000,00 0,00 0,00 112 000,00 112 000,00 31 000,00 81 000,00 112 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

  0,00      

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 113 000,00 0,00 0,00 112 000,00 112 000,00 31 000,00 81 000,00 112 000,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

13 000,00   15 000,00 15 000,00  15 000,00 15 000,00

041 Opérations patrimoniales (7) 205 200,00   105 000,00 105 000,00  105 000,00 105 000,00

Total des dépenses d’ordre 218 200,00   120 000,00 120 000,00  120 000,00 120 000,00

    
 D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00

    
 Total des dépenses d’investissement cumulées 232 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 331 200,00 0,00 232 000,00 232 000,00 232 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 126 000,00  127 000,00 127 000,00 127 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 205 200,00  105 000,00 105 000,00 105 000,00

Total des recettes d’ordre 331 200,00  232 000,00 232 000,00 232 000,00

       
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

       
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

       
Total des recettes d’investissement cumulées 232 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 331 200,00 0,00 0,00 232 000,00 232 000,00 31 000,00 201 000,00 232 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

21 000,00 0,00 0,00 21 000,00 21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00

2033 Frais d'insertion 21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00
204 Subventions d'équipement

versées (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 37 000,00 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 19 000,00 19 000,00 0,00 19 000,00 19 000,00
21568 Autre matériel, outillage

incendie
0,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

2158 Autres inst.,matériel,outil.
techniques

2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Install. générales, agencements 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00
21838 Autre matériel informatique 10 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00
2188 Autres immobilisations

corporelles
25 000,00 0,00 31 500,00 31 500,00 0,00 31 500,00 31 500,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

55 000,00 0,00 0,00 31 000,00 31 000,00 31 000,00 0,00 31 000,00

2315 Install., matériel et outill.
technique

50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2318 Autres immo. corporelles en
cours

5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo
corporelles

0,00 0,00 31 000,00 31 000,00 31 000,00 0,00 31 000,00

 Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 113 000,00 0,00 0,00 112 000,00 112 000,00 31 000,00 81 000,00 112 000,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
26 Participations et créances

rattachées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

  0,00      

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 113 000,00 0,00 0,00 112 000,00 112 000,00 31 000,00 81 000,00 112 000,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)

13 000,00   15 000,00 15 000,00  15 000,00 15 000,00

 Reprise sur autofinancement

antérieur

13 000,00   15 000,00 15 000,00  15 000,00 15 000,00

13918 Autres subventions

d'équipement transf.

13 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

 Charges transférées (7) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 205 200,00   105 000,00 105 000,00  105 000,00 105 000,00

21533 Réseaux câblés 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

2181 Install. générales, agencements 2 200,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

2315 Install., matériel et outill.

technique

200 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

Total des dépenses d’ordre 218 200,00   120 000,00 120 000,00  120 000,00 120 000,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 331 200,00 0,00 232 000,00 232 000,00 232 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 126 000,00  127 000,00 127 000,00 127 000,00

21533 Réseaux câblés 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

281533 Réseaux câblés 60 000,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

28181 Installations générales, aménagt divers 10 000,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

281838 Autre matériel informatique 25 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

28188 Autres immo. corporelles 30 000,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 205 200,00  105 000,00 105 000,00 105 000,00

2315 Install., matériel et outill. technique 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

2318 Autres immo. corporelles en cours 2 200,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 200 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

Total des recettes d’ordre 331 200,00  232 000,00 232 000,00 232 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,

budget
précédent (1)

RAR N-1

 
 

 
I

Vote de

l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée
 

 
II

Pour

information,
dépenses

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour

information,
dépenses

gérées hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +
Vote)

 
III = I + II

TOTAL 609 139,00 0,00 0,00 610 907,00 610 907,00 0,00 610 907,00 610 907,00

011 Charges à caractère général (3) 188 726,00 0,00 0,00 160 014,00 160 014,00 0,00 160 014,00 160 014,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

293 913,00 0,00  323 393,00 323 393,00  323 393,00 323 393,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 100,00 100,00 0,00 100,00 100,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 482 639,00 0,00 0,00 483 507,00 483 507,00 0,00 483 507,00 483 507,00

66 Charges financières 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 500,00 0,00  400,00 400,00  400,00 400,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

  0,00      

Total des dépenses financières 500,00 0,00 0,00 400,00 400,00  400,00 400,00

Total des dépenses réelles 483 139,00 0,00 0,00 483 907,00 483 907,00 0,00 483 907,00 483 907,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

126 000,00   127 000,00 127 000,00  127 000,00 127 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 126 000,00   127 000,00 127 000,00  127 000,00 127 000,00

    
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

    
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 610 907,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 609 139,00 0,00 610 907,00 610 907,00 610 907,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00
Total des recettes de gestion des services 596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 13 000,00  15 000,00 15 000,00 15 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 13 000,00  15 000,00 15 000,00 15 000,00

       
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

       
Total des recettes de fonctionnement cumulées 610 907,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,

budget
précédent (2)

RAR N-1

 
 
 

I

Vote de

l’assemblée sur
les AE lors de la

séance

budgétaire (3)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée
 
 

II

Pour

information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour

information
Crédits gérés

hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +
Vote)

 

III = I + II

TOTAL 609 139,00 0,00 0,00 610 907,00 610 907,00 0,00 610 907,00 610 907,00

011 Charges à caractère général (4) 188 726,00 0,00 0,00 160 014,00 160 014,00 0,00 160 014,00 160 014,00

60611 Eau et assainissement 350,00 0,00 700,00 700,00 0,00 700,00 700,00

60612 Energie - Electricité 20 000,00 0,00 10 500,00 10 500,00 0,00 10 500,00 10 500,00

60631 Fournitures d'entretien 480,00 0,00 400,00 400,00 0,00 400,00 400,00

60636 Habillement et vêtements de travail 600,00 0,00 600,00 600,00 0,00 600,00 600,00

6064 Fournitures administratives 400,00 0,00 400,00 400,00 0,00 400,00 400,00

6068 Autres matières et fournitures 3 310,00 0,00 250,00 250,00 0,00 250,00 250,00

611 Contrats de prestations de services 48 150,00 0,00 44 170,00 44 170,00 0,00 44 170,00 44 170,00

6132 Locations immobilières 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00

61358 Autres 10 820,00 0,00 820,00 820,00 0,00 820,00 820,00

61521 Entretien terrains 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

61551 Entretien matériel roulant 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 11 250,00 0,00 7 250,00 7 250,00 0,00 7 250,00 7 250,00

6161 Multirisques 426,00 0,00 469,00 469,00 0,00 469,00 469,00

6168 Autres primes d'assurance 2 640,00 0,00 2 640,00 2 640,00 0,00 2 640,00 2 640,00

6182 Documentation générale et technique 500,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

62268 Autres honoraires, conseils 30 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00

6231 Annonces et insertions 15 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00

6234 Réceptions 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00

6262 Frais de télécommunications 10 500,00 0,00 9 465,00 9 465,00 0,00 9 465,00 9 465,00

6282 Frais de gardiennage 900,00 0,00 900,00 900,00 0,00 900,00 900,00

63513 Autres impôts locaux 400,00 0,00 450,00 450,00 0,00 450,00 450,00

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4) (5)

293 913,00 0,00  323 393,00 323 393,00  323 393,00 323 393,00

6211 Personnel affecté par CL de
rattachement

0,00 0,00 313 793,00 313 793,00 313 793,00 313 793,00

6215 Personnel affecté par la commune du
GFP

293 813,00 0,00 9 600,00 9 600,00 9 600,00 9 600,00

6217 Personnel affecté par la commune du
GFP

100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,

budget
précédent (2)

RAR N-1

 
 

 
I

Vote de

l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée
 

 
II

Pour

information
Crédits gérés

dans le cadre
d’une AE

Pour

information
Crédits gérés

hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +
Vote)

 
III = I + II

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 100,00 100,00 0,00 100,00 100,00

65888 Autres 0,00 0,00 100,00 100,00 0,00 100,00 100,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 482 639,00 0,00 0,00 483 507,00 483 507,00 0,00 483 507,00 483 507,00

66 Charges financières 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 500,00 0,00  400,00 400,00  400,00 400,00

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

500,00 0,00 400,00 400,00 400,00 400,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

  0,00      

Total des charges financières et spécifiques 500,00 0,00 0,00 400,00 400,00  400,00 400,00

Total des dépenses réelles 483 139,00 0,00 0,00 483 907,00 483 907,00 0,00 483 907,00 483 907,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7) (8)

126 000,00   127 000,00 127 000,00  127 000,00 127 000,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 126 000,00 127 000,00 127 000,00 127 000,00 127 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (7) (9)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 126 000,00   127 000,00 127 000,00  127 000,00 127 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
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(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 

I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 

II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 609 139,00 0,00 610 907,00 610 907,00 610 907,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00

75811 Redev. concessions, brevets, licences... 200 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00
75822 Prise en charge déficit budget annexe 396 139,00 0,00 395 907,00 395 907,00 395 907,00

Total des recettes de gestion des services 596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 596 139,00 0,00 595 907,00 595 907,00 595 907,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 13 000,00  15 000,00 15 000,00 15 000,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 13 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 13 000,00  15 000,00 15 000,00 15 000,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

 Montant brut 0,00  
 Compensation 0,00  
 Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.



CA LENS LIEVIN - ANNEXE DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE - BP - 2024

Page 39

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

 Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1500 €

16/12/2021

 Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L - Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et la numérisation du cadastre 10 16/12/2021

L - Frais d'études non suivi de réalisation 5 16/12/2021

L - Frais de recherche et de développement 5 16/12/2021

L - Frais d'insertion non suivi de réalisation 5 16/12/2021

L - Subventions d'équipements biens mobiliers, matériel ou études 5 16/12/2021

L - Subventions d'équipements biens immobiliers ou installations 30 16/12/2021

L - Subventions d'équipements projets d’infrastructures d’intérêt national 40 16/12/2021

L - Aides à l’investissement des entreprises ne relevant d'aucune de ces catégories 5 16/12/2021

L logiciels, licences, brevets, clip vidéo, droits d'utilisation d'une marque, logo… 5 16/12/2021

L - Immobilisations incorporelles reçues au titre d'une mise à disposition 10 16/12/2021

L - Autres immobilisations incorporelles 10 16/12/2021

L - Plantations d'arbres et d'arbustes 20 16/12/2021

L - Autres agencements et aménagement de terrains dont irrigation, clôture pour portail, 20 16/12/2021

L table d'orientation, aménagement d'un parcours sportif, sentier de randonnée, murs de soutènement… 20 16/12/2021

L - Bâtiments publics 30 16/12/2021

L - Immeubles de rapport : Bâtiments productifs de revenus (pépinières, unités-relais, …) 30 16/12/2021

L - Installations générales, agencements et aménagements des constructions dont interphone, alarme, 20 16/12/2021

L sonnerie, interphone, alarme, sonnerie, antenne de télévision, capteurs solaires, chaudière, 20 16/12/2021

L récupérateur de chaleur climatisation 20 16/12/2021

L - Bâtiments légers dont abris, serre, bungalow, cabane, cabaonon, cages pour animaux, volière… 15 16/12/2021

L - Bâtiments divers dont ateliers, déchetterie, garage, refuge… 20 16/12/2021

L - Construction sur sol d'autrui (sur la durée du bail) 0 16/12/2021

L - Réseaux de voirie 20 16/12/2021

L - Installations de voirie dont feux tricolores, jalonnement, candélabre, glissières de sécurité, 20 16/12/2021

L mât, rembarde en bordure de voirie, mobilier urbain, signalétique… 20 16/12/2021

L - Réseaux divers, éclairage public 15 16/12/2021

L - Autres matériels et outillages d'incendie et de défense civile dont extincteurs, bornes incendies, 15 16/12/2021

L motopompe, téléalarme, télésurveillance, vidéosurveillance… 15 16/12/2021

L - Matériel et outillage techniques dont matériel roulant de voirie (véhicules affectés aux 10 16/12/2021

L travaux de voirie, pelle mécanique, pelleteuse, sableuse…) 10 16/12/2021

L - Autres matériels et outillages de voirie dont (sur voie publique) barrières, corbeilles… 15 16/12/2021
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L - Petits outillages dont chalumeau, tronçonneuse, pulvérisateur, broyeur, tondeuse, 5 16/12/2021

L cisailles électriques, débroussailleuse, coupe-bordures, taille-haies, casque, lunettes de 5 16/12/2021

L protection, scarificateur, semoir, décapeur thermique, ponceuse, raboteuse à bois, scie 5 16/12/2021

L circulaire, scie à ruban, scie sauteuse, meule, poste à soudure, perceuse électrique, 5 16/12/2021

L dévidoirs, coffret d'outillage et son contenu... 5 16/12/2021

L - Autres matériels ou outillages techniques dont nettoyeur à pression, aspirateur, perforateur, 10 16/12/2021

L motoculteur, rouleau de jardin, groupe électrogène, compresseur, pompe, thermopompe, établi, 10 16/12/2021

L table à souder, imprimante 3D, massicot, marteau-piqueur, thermostat, robot (machine atelier), 10 16/12/2021

L tonneau, surfaceuse, table traçante, palan, diable, échelle… 10 16/12/2021

L - Autres : bacs de tri, conteneurs de déchets, installation d'un compteur électrique, borne 10 16/12/2021

L électrique pour véhicule, ballon d'eau ECS, convecteur, radiateur électrique, banc 10 16/12/2021

L (mobilier urbain), cartographie (plans consultables par le public)… 10 16/12/2021

L - Installations générales, agencements et aménagements divers 10 16/12/2021

L - Autres matériels de transport : véhicule de tourisme, petit utilitaire, moto, mobylette, scooter 7 16/12/2021

L - Gros utilitaire ou autres matériels de transport dont remorque, chariot élévateur, transpalette, 10 16/12/2021

L gerbeur, appareil ou engin de levage… 10 16/12/2021

L - Poids Lourds 15 16/12/2021

L - Vélos 5 16/12/2021

L - Autres matériels informatiques dont photocopieur, ordinateur, écran d'ordinateur, vidéoprojecteur, 5 16/12/2021

L imprimante (à encre, à laser...), serveurs, modem, clavier d'ordinateur, dictaphone, duplicateur, 5 16/12/2021

L fax, machines à affranchir, pointeuse, scanner, télécopieur, téléscripteur, déchiqueteuse, 5 16/12/2021

L destructeur de document, pèse-lettres, calculatrice, lampadaires, luminaires… 5 16/12/2021

L - Coffres-forts - armoires fortes 30 16/12/2021

L - Autres matériels de bureau et mobilier dont bureau, table, armoire, bibliothèque, étagère, 15 16/12/2021

L fauteuil, siège, chaise, canapé, bac (ex. : à livres), banc (meuble), rayonnage, chauffeuse, 15 16/12/2021

L coffre, commode, comptoir, desserte, tableau, tabouret, tapis, tiroir, vaisselier, vestiaire, 15 16/12/2021

L classeur, poubelle de bureau, porte-manteau... 15 16/12/2021

L - Matériel de téléphonie : dont Poste téléphonique, standard téléphonique, répondeur, téléphone… 5 16/12/2021

L - Cheptel : Animaux composant un cheptel 7 16/12/2021

L - Autres immobilisations corporelles dont matériels audiovisuels et de communications, 10 16/12/2021

L fêtes et cérémonies : exposition, sonorisation portable, haut-parleur, amplificateur, 10 16/12/2021

L télévision, appareil photo, zoom, matériel audiovisuel divers, caméra, drapeau, écran 10 16/12/2021

L pour projection, camescope, radio, récepteur de télévision, rétroprojecteur, projecteur, 10 16/12/2021

L grilles d'exposition, ventilateur, miroir, talkie-walkie, compteur automatique, protection 10 16/12/2021

L plexiglass, stand d'exposition, tente, podium, estrade, stéréophonie, tuner, panneaux 10 16/12/2021

L d'affichage ou d'exposition, magnétophone, magnétoscope, mégaphone... 10 16/12/2021

L ou fonds documentaires, rideau, store, tiroir-caisse, tourniquet (aménagement d'un 10 16/12/2021

L passage), urne, repose-pieds, jardinière placée à l'intérieur d'un bâtiment... 10 16/12/2021
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L - Matériel de cuisine et de nettoyage : vaisselle, plateau, machine à café (percolateur), 10 16/12/2021

L réchaud, réfrigérateur, congélateur, lave-linge, lave-vaisselle, sèche-linge, lave-mains, 10 16/12/2021

L sèche-mains, shampionneuse à moquette, aspirateur, monobrosse, autolaveuse, 10 16/12/2021

L escabeau, micro-onde, cafetière, chariot de service, poubelle à pédale... 10 16/12/2021

L - Autres : bornes enterrées 10 16/12/2021

L - Structures de jeux : toboggan, balançoire, tourniquet (jeu d'extérieur), buts... 15 16/12/2021
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 

 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

 Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

0,00 0,00

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

 Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
 Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

15 000,00 15 000,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

57 000,00 57 000,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

42 000,00 42 000,00

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

15 000,00 I 15 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 15 000,00 15 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 15 000,00 15 000,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 57 000,00 III 57 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 57 000,00 57 000,00

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
281533 Réseaux câblés 0,00 0,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 000,00 1 000,00

28181 Installations générales, aménagt divers 10 000,00 10 000,00

281838 Autre matériel informatique 20 000,00 20 000,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 000,00 1 000,00

28188 Autres immo. corporelles 25 000,00 25 000,00

29… Dépréciations des immobilisations   
31… Matières premières (et fournitures) (5)   
33… En-cours de production de biens (5)   
35… Stocks de produits (5)   
39… Dépréciation des stocks et en-cours   
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49… Dépréciation des comptes de tiers   
59… Dépréciation des comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 

 

 

 
 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

  
Nombre de membres en exercice : 91

Nombre de membres présents : 70
Nombre de suffrages exprimés : 83

VOTES :
Pour : 81

Contre : 2
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 22/03/2024

 

 
Présenté par Le Président (1),

A Lens, le 28/03/2024
 

 
Délibéré par l’assemblée L'assemblée communautaire(2), réunie en session ordinaire

A Lens, le 28/03/2024
Les membres de l’assemblée délibérante L'assemblée communautaire (2),(3).

 
.

 

 
Certifié exécutoire par Le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.





EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

SÉANCE DU JEUDI 28 MARS 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt huit mars à 18 H 30, le Conseil de la Communauté d’Agglomération de
LENS-LIEVIN s’est assemblé dans les locaux de la Communauté sur convocations en date des 7 mars et 22
mars 2024 adressées à chacun de ses membres et dont un exemplaire a été affiché à la porte de l’Hôtel de la
Communauté le même jour.

Sous la présidence de Monsieur Sylvain  ROBERT, Président de la Communauté d'Agglomération de Lens-
Liévin, 70 délégués étaient présents et 13 représentés sur 91 délégués en exercice.

Présent(s) : 70
Monsieur  Jean-Marie  ALEXANDRE,  Monsieur  Frédéric  ALLOÏ,  Madame  Carine  BANAS,  Monsieur  Bernard  BAUDE,
Monsieur Alain  BAVAY, Monsieur Farid  BOUKERCHA, Madame Cécile  BOURDON, Madame Anouk  BRETON, Madame
Christelle  BUISSETTE,  Monsieur  Patrick  CANIVEZ,  Madame  Michèle  CARBONNIER  BEN  AZOUZ,  Monsieur  Pascal
CARON,  Monsieur  Jean-François  CECAK,  Madame  Perrine  CIOFFI,  Monsieur  Christophe  CIURYS,  Monsieur  Justin
CLAIRET,  Monsieur  Bruno  CLAVET,  Madame  Virginie  COLLART,  Madame  Hélène  CORRE,  Madame  Catherine
DAMBRINE,  Monsieur  Jérôme  DARRAS,  Madame  Martine  DEMEYERE,  Monsieur  Daniel  DERNONCOURT,  Madame
Bernadette  DOUTREMEPUICH,  Monsieur  Alain  DUBREUCQ,  Monsieur  Laurent  DUCAMP,  Madame Nadine  DUCLOY,
Madame Violette  DUFOUR, Monsieur Philippe  DUQUESNOY, Monsieur Nicolas  FRANCKE, Monsieur Ludovic  GAMBIEZ,
Madame  Martine  GERMA,  Monsieur  Nicolas  GODART,  Madame  Donata  HOCHART,  Madame  Jeanne  HOUZIAUX,
Monsieur André  KUCHCINSKI, Monsieur Philippe  LA GRANGE, Monsieur Yvon  LEJEUNE, Monsieur François  LEMAIRE,
Monsieur Jean LETOQUART, Madame Caroline LOUBAT, Madame Brigitte MARTIN, Monsieur Geoffrey MATHON, Madame
Nathalie MEGUEULLE MANIER, Madame Laure MEPHU NGUIFO, Monsieur Sébastien MESSENT, Monsieur Joël OUVRY,
Monsieur  Christian  PEDOWSKI,  Madame Brigitte  PETIT,  Madame Ludivine  PLOUVIER,  Monsieur  Laurent  POISSANT,
Monsieur Dominique  REAL, Monsieur Sylvain  ROBERT, Monsieur Alain  ROGER, Madame Christine  ROSZAK, Madame
Sophie  RUSIN,  Madame  Samia  SADOUNE,  Monsieur  Stéphane  SIKORA,  Monsieur  Christian  SPRIMONT,  Madame
Christine STIEVENARD, Madame Estelle SZABO, Madame Corinne TATE, Monsieur Vincent  TENTELIER, Monsieur Yves
TERLAT,  Madame  Françoise  TOULOUSE,  Madame  Dorise  TRANAIN,  Monsieur  Bruno  TRONI,  Monsieur  Steven
VANDEVOORDE, Monsieur Philippe VANTORRE, Madame Christelle VERNACK

Procuration(s) : 13
Madame Fatima  AIT CHIKHEBBIH à Madame Laure  MEPHU NGUIFO,  Madame  Katy  CLEMENT à  Monsieur  Jérôme
DARRAS, Monsieur Laurent DUPORGE à Madame Samia SADOUNE, Madame Sabine FINEZ à Monsieur Alain ROGER,
Monsieur Jean-Noël  GODART à Monsieur Nicolas  GODART, Monsieur Abdeljalil  IDYOUSSEF à Madame Brigitte  PETIT,
Monsieur  Georges  KOPROWSKI à  Monsieur  Sébastien  MESSENT,  Monsieur  Daniel  KRUSZKA à  Madame  Françoise
TOULOUSE, Madame Agnès  LEVANT à Madame Bernadette  DOUTREMEPUICH, Monsieur Alain  LHERBIER à Monsieur
Alain BAVAY, Madame Virginie MARTEL à Monsieur Joël  OUVRY, Monsieur Louis  MOMPEU à Monsieur Bruno CLAVET,
Monsieur Pierre SENECHAL à Monsieur Jean-Marie ALEXANDRE

Absent(s) excusé(s) : 8
Madame Latifa AIT ABDERRAFII, Monsieur Pierre CHERET, Monsieur Arnaud DESMARETZ, Monsieur Joachim GUFFROY,
Monsieur Henri JACKOWSKI, Monsieur Tony MOULIN, Monsieur Maurice VISEUX, Monsieur Julien VOULIOT
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C280324_D84
RESSOURCES ET MOYENS

****

Budget annexe Développement Numérique - Vote du Budget Primitif 2024

Vu la loi 94-504 du 22 juin 1994,

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,

Vu les articles L 2311-1, L 2311-1-1, L 2311-1-2 et L 2311-2, L 2312-1 et L 2312-3 et L 2312-4 du
Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable au 1er janvier 2024,

Vu le rapport de présentation du Budget Primitif 2024 annexé à la présente délibération,

Après avoir entendu le rapport général de présentation du Budget Primitif 2024, le Président invite
le  Conseil  Communautaire  à  adopter  le  Budget  Primitif  2024  du  budget  annexe  « Développement
Numérique », qui s’équilibre en sections de fonctionnement et d’investissement à :

Section de fonctionnement : 610 907,00 €

Section d’investissement : 232 000,00 €

A reçu un avis favorable en Commission chargée des Ressources et des Moyens du 15/03/2024

Le Conseil, après avoir délibéré, à la majorité avec :

81 «  pour »

2 «  contre »

(Monsieur Bruno CLAVET et Monsieur Louis MOMPEU)

Décide :

- d’approuver le Budget Primitif 2024 du budget annexe « Développement Numérique », tant en
dépenses qu’en recettes, pour un montant global arrêté à 842 907 Euros,

- de voter les crédits au niveau du chapitre budgétaire et des chapitres globalisés,

- d’adopter les modifications affectant les Autorisations de Programme antérieures à 2024 et la
création des Autorisations de Programme 2024 ainsi que l’ensemble des Crédits de Paiement,
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- d’autoriser le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de
la même section, pour chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans
une limite fixée à 7,5 % des dépenses réelles prévues de la section, conformément à l’article L.5217-10-6
du CGCT, dans le cadre de la nomenclature comptable M57.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’État
dans le Département et de sa publication ou de son affichage. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus,
Le Président,

Sylvain ROBERT.


